
Arrete n° 36/MDR du 29 mars 2001, portant creation, 
attributions du Comite national d'organisation du concours 
agricole-cultures irriguees. 

Article premier - 11 est cree au sein du ministere du develop­
pement rural un Comite d'organisation du concours agricole cul­
tures irriguees. 

Art. 2 - Le Comite national a pour mission : 

- d'organiser le concours national en definissant les criteres 
de selection et choix des laureats ; 

- d'attribuer !es prix ; 

- d'appuyer Jes comites rcgionaux de preselection. 

Art. 3 - Le Comite national est compose ainsi qu 'ii suit : 

President ; Le secretaire general 

Secretaires ; 

- le directeur de !'agriculture au rninistere du developpement 
rural (DA/MDR); 

- le directeur de l'amenagement et equipements ruraux agri­
coles (DAERA)/MDR. 

Membres: - le directeur de I 'action cooperative ct promotion 
des organisations rurales (DAC/POR) ; 

- le directeur de la protection des vegetaux (DPV)/MDR ; 

- le dir.ecteur du machinisme agricole (DMA)/MDR ; 

- le directeur de l'environnemcnt (DE)/ME/LCD; 

- le directeur des infrastructures et gestion (DE/G)/ME/T ; 

- le directeur des ressources en eau (DRE),'MRE ; 

- le directeur de la production animale et promotion des filie-
res (DPA/PF)/MDR ; 

- le directeur du developpement local et regional (DDRL)IMP ; 

- le directeur de l'amenagement du territoire (DAT)/MI/AT; 

- le directeur general de l'ONAHA (MDR) ; 

- le representant ANPIP ; 

- un representant de la cellule comrilunication/MDR. 

Art. 4 - Le Cornite national peut faire appel a toute personne 
ressource dont il juge necessaire pour remplir sa mission. 

Art. 5 - Le Comite national cree toute commission qu'il juge 
necessaire dans l'accomplissement de sa mission: I1 en definit et 
determine les attributions et !'organisation. II dresse son calen­
drier de travail qu'il soumet a sa pleniere. 

Art. 6 - Les frais de fonctionnemcnt du comite soot a la charge 
du budget national. 


